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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

 
Article premier    La loi sur les constructions (LConstr.), du 24 août 1994, est modifiée comme suit : 

 
Article 23, alinéa 1, lettre d 

d) les exigences urbanistiques et architecturales pour la construction de places de stationnement, ainsi que 
le nombre maximum et minimum de places exigibles et la disponibilité de stations de recharge électrique, 
rapide ou non, pour assurer une mobilité exempte d’énergie fossile ; 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

 
Art. 3   1Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution de la présente loi. 
2Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
Le président, 

 
La secrétaire générale, 

Demande d’urgence : NON 
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